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Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme, le projet de modification du PLU de la commune 

de Les Noës-près-Troyes a été notifié aux Personnes Publiques Associées mentionnées aux articles L.132-7 

et L.132-9 du Code de l’urbanisme. 

La commune de Les Noës-près-Troyes a reçu les avis suivants, annexés ci-après : 

• La Chambre de Commerce et d'Industrie de Troyes et de l’Aube : avis favorable, sans remarque ; 

• La Chambre d’Agriculture de l’Aube et de la Haute-Marne : les remarques formulées et les réponses 

apportées par la collectivité sont détaillées dans le tableau ci-dessous ; 

• Le Syndicat DEPART en charge du SCOT des Territoires de l’Aube : les remarques formulées et les 

réponses apportées par la collectivité sont détaillées dans le tableau ci-dessous ; 

• La Préfecture de l’Aube, via la Direction Départementale des Territoires : les remarques formulées et 

les réponses apportées par la collectivité sont détaillées dans le tableau ci-dessous ; 

 

Remarque de la Chambre d’Agriculture de l’Aube 

et de la Haute-Marne 
Réponse de la collectivité 

« Une OAP spécifique « Préservation des corps de 

ferme champenois » vise à maintenir la qualité 

architecturale des ensembles à vocation agricole 

(passée ou présente) et comporte notamment des 

préconisations précises quant aux extensions, aux 

nouvelles constructions et aux remplacements des 

constructions dégradées. Or nous nous étonnons 

que le règlement, dans toutes les zones concernées 

et en contradiction avec I'OAP précitée, comporte 

une interdiction pure et simple des constructions 

agricoles, empêchant ainsi toute évolution des 

exploitations actives. De même, l'interdiction des 

silos de stockage est également de nature à entraver 

l'activité agricole. » 

La mise en place de l’OAP « Préservation des corps 

de ferme champenois » permet d’encadrer les 

futures mutations des constructions présentes dans 

les corps de ferme, en activité ou non, identifiées 

dans le PLU. A travers cette OAP, la collectivité a 

souhaité protéger les éléments architecturaux de 

ces ensembles. Les extensions, les réhabilitations et 

les nouvelles constructions n’auront pas 

nécessairement une vocation agricole. Cela sera le 

cas dans la plupart des corps de ferme identifiés, qui 

ne sont plus en activité et qui sont aujourd’hui à 

vocation résidentielle. L’objectif de l’OAP est de 

préserver la qualité architecturale du corps de 

ferme, et non sa vocation agricole.  

La procédure de modification n’a pas modifié 

l’interdiction liée aux constructions agricoles dans 

les zones urbaines. La sous-destination agricole 

était et reste interdite dans les zones urbanisées. 

Les exploitants agricoles encore présents peuvent 

toutefois toujours exercer leur activité dans les 

bâtiments agricoles existants.  

L’OAP n’est donc pas en contradiction avec le 

règlement puisqu’elle ne vise pas à autoriser le 

développement de l’activité agricole mais le 

maintien des composantes architecturales des 

corps de ferme, qu’ils soient en activité ou non.  
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Il est bien précisé que ces principes s’appliquent 

dans le cas de la division en plusieurs logements ou 

occupations d’un ancien corps de ferme 

champenois.  

Remarque du Syndicat DEPART en charge du SCOT 

des Territoires de l’Aube 
Réponse de la collectivité 

« L’article 1 des zones urbaines permet de manière 

non localisée, l’implantation de commerces avec des 

seuils variant de 300 à 1000m² de surface de vente. 

Or, en l’absence de zone de centralité (le choix ayant 

été fait de ne pas délimiter de périmètre de 

centralité commerciale), il convient à l’article 1 de 

ne pas autoriser le commerce au sens du SCoT (cf. 

dispositions générales article 7 de votre PLU) en 

dehors des cas prévus à l’article 2. L’article 2 se 

limitera lui à autoriser les cas prévus par le SCoT 

comme vous l’avez fait en partie (extension de 10% 

de l’existant et activités de vente directe). » 

Afin d’être en cohérence avec les objectifs énoncés 

dans le SCOT des Territoires de l’Aube, l’article 1 du 

règlement des zones urbaines évoluera pour 

interdire le commerce au sens du SCOT en dehors 

des cas prévus à l’article 2.  

« Le document montre aussi une incohérence entre 

les règlements écrit et graphique. En effet le 

règlement écrit fait apparaitre deux types et trames 

d’espaces verts protégés (nommées « cœurs d’ilots, 

fonds de jardins, parcs… » et les « espaces verts et 

parcs collectifs »). Or, les règles écrites qui suivent 

concernent les « parcs, jardins et vergers » ce qui ne 

permet pas de savoir quels espaces sont exactement 

visés par quelles règles. De plus, le règlement 

graphique n’identifie qu’un seul type d’espaces 

végétalisés protégés sous une même trame. Une 

identification claire et une précision des dispositions 

relatives à chaque trame restent donc à établir. » 

Le choix s’était porté sur une distinction entre les 

espaces publics et privés sur le règlement 

graphique. Les mêmes dispositions réglementaires 

s’appliquent dans les deux typologies d’espaces.   

Dans un souci de simplification, les deux trames 

d’espaces verts protégés (« cœurs d’ilots, fonds de 

jardins, parcs… » et « espaces verts et parcs 

collectifs » pourront être fusionnées sous une seule 

et unique trame de protection renommée 

« Élément paysager à préserver au titre de l'article 

L151-23 du Code de l'Urbanisme (cœur d'îlot, fond 

de jardin, parc, espace vert et parc collectif ...) ».  

« Il n’est pas précisé si les possibilités limitées de 

construire (piscines, annexes et extensions) en 

espaces protégés sont aussi offertes dans les jardins 

et vergers des corps de fermes concernés par 

l’OAP. » 

Le règlement littéral sera complété pour 

mentionner l’OAP thématique « Préservation des 

corps de ferme champenois » dans les dispositions 

particulières concernant les éléments de 

patrimoine paysager à préserver.  

L’OAP sera également complétée avec un renvoi 

aux règles liées à ces éléments protégés au titre de 

l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme comme 

cela est déjà fait pour les éléments protégés au titre 

de l’article L151-19 du Code de l’Urbanisme.  
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Ce principe d’aménagement pourra être ajouté 

dans l’OAP : « Les éléments paysagers (vergers, 

jardins, potagers…) inclus dans le secteur d’OAP 

sont concernés par les dispositions particulières 

pour les éléments de patrimoine paysager à 

préserver au titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme et identifiés au règlement. » 

De cette manière, les espaces verts (fonds de jardin, 

vergers…) présents dans les corps de ferme 

identifiés seront préservés grâce à l’application des 

mêmes règles que celles édictées pour les éléments 

identifiés au titre de l’article L151-23 du Code de 

l’Urbanisme. Ces règles viendront compléter les 

principes d’aménagement de l’OAP.  

Remarque de la Direction Départementale des 

Territoires de l’Aube 
Réponse de la collectivité 

« Il convient de supprimer des dispositions générales 

du règlement, l'article 2.1, lequel fait référence à 

l'annexe intitulée "Code de l'urbanisme", puisque 

vous avez fait le choix de la retirer pour des raisons 

de simplification. » 

Le règlement littéral sera corrigé.  
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE TROYES ET DE 

L’AUBE  
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AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’AUBE ET DE LA HAUTE-

MARNE 
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AVIS DU SYNDICAT DEPART EN CHARGE DU SCOT DES TERRITOIRES DE 

L’AUBE 
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AVIS DE LA PREFECTURE DE L’AUBE, VIA LA DIRECTION 

DEPARTEMENTALE DE L’AUBE 
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